
Département de la Moselle  

Arrondissement de Sarrebourg 
COMMUNE DE HASELBOURG  

 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

1/1  12/2023 

 
Nombre de Conseillers élus :  11 
Nombre de Conseillers en fonction : 11 
Conseillers présents :   08 

Date de convocation : 15/12/2023 
 
 

Séance du 20 décembre 2023 
Sous la présidence de Monsieur Didier CABAILLOT – Maire 

 
 
 
Membres présents : Denis BOUR –Daniel KOCH - Marie-Jeanne BECKER - Stéphane GIO – Didier 
GIRARD – David HACKEL – Patricia MARCHAL 
 
Membre absent excusé : Melissa STROHM qui a donné procuration à Patricia MARCHAL 
Membres absents : Aurore RUFFENACH – Muriel GIES 
 
Secrétaire de séance : Marie-Jeanne BECKER 
 
N° 2023D2012-02 
Objet : Demande subvention séjour baie de Somme 
 
Le Maire nous informe de la demande de Julie DIEDA, directrice de l’école élémentaire du Petit Prince 
de DABO, qui a pour objet la subvention d’un séjour en baie de Somme pour la période de mars 2024. 
 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré : 
 

- décide, comme souhaité par madame la directrice, d’’accorder une subvention de 100,00 € par 
élèves, 

-  six élèves de la commune sont concernés, ce qui porte la subvention à un montant de 600,00 €. 
 
 

Vote Pour : 9 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
 
Tous les membres présents ont signé au registre. 
Fait et délibéré à Haselbourg, les jour, mois et an susdits. 
Monsieur le Maire certifie que le compte-rendu de la séance a été affiché à la porte de la Mairie. 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
ÉMIS ET RENDU EXÉCUTOIRE, PAR TRANSMISSION À LA SOUS-
PRÉFECTURE, le 24 décembre 2023 

 

    À Haselbourg, le 20 décembre 2023 
    Le Maire, Didier CABAILLOT 

 

 

 

 



Département de la Moselle  

Arrondissement de Sarrebourg 
COMMUNE DE HASELBOURG  

 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

1/2  12/2023 

 
Nombre de Conseillers élus :  11 
Nombre de Conseillers en fonction : 11 
Conseillers présents :   08 

Date de convocation : 15/12/2023 
 
 

Séance du 20 décembre 2023 
Sous la présidence de Monsieur Didier CABAILLOT – Maire 

 
 
 
Membres présents : Denis BOUR –Daniel KOCH - Marie-Jeanne BECKER - Stéphane GIO – Didier 
GIRARD – David HACKEL – Patricia MARCHAL 
 
Membre absent excusé : Melissa STROHM qui a donné procuration à Patricia MARCHAL 
Membres absents : Aurore RUFFENACH – Muriel GIES 
 
Secrétaire de séance : Marie-Jeanne BECKER 
 
N° 2023D2012-01 
Objet : Demande de création d’un poste d’adjoint technique 
 
Le maire propose d’ouvrir un poste d’agent technique principal de 2ème classe en temps complet (35 H) 
pour notre agent communal. 
 
Compte tenu de la demande de suppression du poste d’agent technique principal 2ème classe, il est 
nécessaire de créer un nouveau poste (contractuel ou stagiaire) et d’en déclarer la vacance. 
 
Monsieur le maire expose le profil du poste envisagé : 

▪ Grade : adjoint technique 
▪ Temps de travail hebdomadaire moyen : 35 h 
▪ Cycle de travail biannuel : 32h/38h 

 

Les missions principales étant les suivantes : 

• Maintenir en état de fonctionnement et de propreté les surfaces et abords de la collectivité, 

• Entretenir les espaces verts de la collectivité, 

• Maintenir en état de fonctionnement et effectuer les travaux de petite manutention sur les bâtiments 
et la voirie, 

• Assurer l’entretien courant des machines, des matériels et du local utilisés. 
 

Une indispensable polyvalence de l’agent permettra en outre d’optimiser le fonctionnement des services 
de la commune. 
 
 
Date d’effet 1er février 2024. 
 
  



Département de la Moselle  
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COMMUNE DE HASELBOURG  

 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
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Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide : 
 

- de ratifier la demande de création d’un poste d’adjoint technique dans les conditions énoncées ci-
avant, 

- de déclarer la vacance de poste, 

- de modifier, en temps utiles, le tableau des emplois, 

- d’inscrire au budget les crédits correspondants. 
 
 

Vote Pour : 9 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
 
Tous les membres présents ont signé au registre. 
Fait et délibéré à Haselbourg, les jour, mois et an susdits. 
Monsieur le Maire certifie que le compte-rendu de la séance a été affiché à la porte de la Mairie. 
 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
ÉMIS ET RENDU EXÉCUTOIRE, PAR TRANSMISSION À LA SOUS-
PRÉFECTURE, le 24 décembre 2023 

 

    À Haselbourg, le 20 décembre 2023 
    Le Maire, Didier CABAILLOT 
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